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Séparation enfants et non paiement crédit

Par happa, le 08/08/2013 à 01:43

bonjour

Je suis pacsé avec deux enfants (6 et 9ans), nous avions entrepris une séparation à
l'amiable; mais qu'elle fut pas ma surprise de me voir convoquer par la police pour violence
(innocenté préméditation). 

Ma femme en a profité pour partir avec les enfants sans me préciser ou? j'ai découvert qu'elle
à pris un nouveau logement, son salaire n'est plus versé sur le compte commun, la CAF non
plus.
Nous avons actuellement ensemble plusieurs crédits immobilier qu'elle ne paie plus, elle ne
paie plus nos échéances d'impots locaux et sur le revenu.

Au jour d'aujourd'hui, je n'ai plus de nouvelles des enfants, elle ne réponds plus à aucun de
mes appels.

Quels sont mes recours possibles pour:
- récupérer les enfants
- lui faire payer sa part pour les différents crédits
- lui faire payer sa part sur les impots puisque nous sommes mensualisé.

Que dois je faire ?? merci

Par youris, le 08/08/2013 à 11:05

bjr,
pour vos enfants, vous devez prendre contacte avec le juge aux affaires familiales, vous
pouvez vous renseigner auprès d'une assistante sociale.
si vous connaissez son adresse, vous pouvez la mettre en demeure de ramener les enfants
au domicile familial.
vous pouvez aussi voir avec la police et la gendarmerie.
pour les crédits comme vous êtes co-emprunteurs et qu'il y a sans doute une clause de
solidarité, l'organisme de crédit n'est pas concerné par votre vie privée.
si un ne paie pas, le créancier s'adressera à l'autre pour la totalité.
pour les impôts, si vous avez fait une déclaration commune, c'est la même chose.
cdt



Par happa, le 08/08/2013 à 15:20

pour le moment on me dit qu'il y a vide juridique pour les enfants...

Pour les crédits je vais faire comme elle je vais retirer mon salaire du compte commun et ne
virer que ma part comme nous sommes à 50/50 pour les prets
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